
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7288564301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7288564301

Cette annonce a été mise en ligne le 16 avril 2022 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à ANGERS du 4
avril 2022, enregistré au SERVICE DE LA PUBLICITÉ
FONCIÈRE ET DE L'ENREGISTREMENT D'ANGERS 1 le
06/04/2022 sous le numéro de dossier : 2022 00024404 et
sous la référence : 4904P01 2022 A 01479. La société
FRUITS ET LEGUMES BARON, Société à responsabilité
limitée au capital de 50 000 euros, dont le siège social est
situé au 9 rue de Sévigné 49000 ANGERS, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés d’ANGERS
sous le numéro 824 790 125, représentée par Monsieur
Philippe BARON, a cédé à la Société ANJOU MAINE
PRIMEUR, Société à responsabilité limitée au capital de 1
000 euros, dont le siège social est situé au 31 rue du
Général Leclerc 49220 LE LION D’ANGERS,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
d’ANGERS sous le numéro 889 375 721, représentée par
Madame Zineb BONSERGENT et Monsieur Thomas
BONSERGENT, un fonds de commerce de détail
alimentaire sur éventaires et marchés, sis et exploité 9 rue
de Sévigné 49000 ANGERS, moyennant le prix de 60 000
euros. L'exploitation effective par l'acquéreur a été fixée au
jour de la signature. Pour la validité des oppositions et
pour la réception des oppositions domicile est élu à
l’adresse du séquestre, le Cabinet FITECO au 2 Square
La Fayette 49000 ANGERS. Mention est faite au RCS
ANGERS. Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
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Président de Médialex
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